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Du dire au faire, la distance est grande. (Cervantes) 

(Voltaire) 

  

 

 Compte administratif 2021 : 

Dépenses de fonctionnement : 1.472.401,57 €   

Recettes de fonctionnement : 3.441.994,31 €    

Dépenses d’investissement : 1.617.940,25 € 

Recettes d’investissement  : 1.937.821,87 € 

 

Le compte administratif 2021 et le compte de gestion ont été votés le 14 mars 2022 par le Conseil municipal. 

 

 Budget 2022 : 

Dépenses de fonctionnement : 3.153.810,00 € 

Recettes de fonctionnement : 3.153.810,00 €    

Dépenses d’investissement : 3.419.996,00 € 

Recettes d’investissement  : 3.419.996,00 € 

 

Le budget a été voté le 12 avril 2022 par le Conseil municipal. 

 

 Taux d’imposition : 

Depuis 2011 les taux de la commune n’ont subi aucune augmentation. 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties à 32,03 % (dont taux départemental de 25,54 %), 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties à 25,02 %, 

- CFE à 12,44 %. 

Ces taux ont été votés à l’unanimité le 12 avril 2022 par le Conseil municipal. 

 

 

 

 

Manifestations pour le deuxième trimestre 2022 pouvant connaître des annulations ou des modifications en raison du contexte 

sanitaire et de l'actualité des associations... 

 

AVRIL MAI JUIN 

Vendredi 22 : journée de la 

Déportation 

Dimanche 24 : élection présidentielle 

de 8 h à 19 h 

Dimanche 24 : marché terroir 8h30 à 

12h30 

Lundi 25 : Association culturelle : 

cinéma (Maison de retraite) 

Samedi 30 : loto quine USR 

Samedi 30 : Amis réunis : 140 ans 

Le mardi : marché de 8h30 à 12h30 

Dimanche 1er : Amis réunis : 140 ans 

Dimanche 8 : commémoration 

Dimanche 8 : exposition Souvenir français 

Dimanche 8 : Auto Rétro véhicules anciens 

Jeudi 12 : don du sang de 15h à 19h salle des 

fêtes 

Samedi 14 : loto quine USR 

Dimanche 15 : Aînés repas de printemps 

Du 17 au 28 : Partenaires du Santerre 

opération fête des Mères 

Dimanche 22 : marché terroir 8h30 à 12h30 

Dimanche 22 : brocante salle Twirling 

Du 26 au 29 : Jumelage échange à Assel 

Lundi 30 : Association culturelle : cinéma 

Le mardi : marché de 8h30 à 12h30 

Samedi 4 : course cycliste (Villers-Bx) 

Du 7 au 18 : Partenaires du Santerre 

opération fête des Pères 

Du 11 au 02/07 : Tennis Club tournoi 

Samedi 11 : gala Twirling 

Dimanche 12 : Auto Rétro véhicules 

anciens 

Dimanches 12 et 19 : législatives 

Samedi 18 : cérémonie appel 18 Juin 

Dimanche 19 : kermesse Ste Famille 

Vendredi 24 : Badminton tournoi filles 

Samedi 25 : USR assemblée générale 

Samedi 25 : Judo remise des grades 

Samedi 25 : repas moules Pompiers 

Dimanche 26 : marché terroir 8h30 à 

12h30 
Lundi 27 : Association culturelle cinéma 

Le mardi : marché de 8h30 à 12h30 

 

Il est rappelé qu’une pièce d’identité est OBLIGATOIRE pour voter… 

Les documents pouvant être présentés sont au nombre de 12 : 

Carte nationale d’identité (valide ou périmée depuis moins de 5 ans), Passeport (valide ou 

périmé depuis moins de 5 ans), Carte d’identité de parlementaire (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le 

président d’une assemblée parlementaire, Carte d’identité d’élu local (en cours de validité) avec photographie délivrée par 

le représentant de l’État, Carte vitale avec photographie, Carte du combattant (en cours de validité) avec photographie, 
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délivrée par l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre, Carte d’invalidité (en cours de validité) avec 

photographie ou carte de mobilité inclusion (en cours de validité) avec photographie, Carte d’identité de fonctionnaire de 

l’État (en cours de validité) avec photographie, Carte d’identité avec photographie ou carte de circulation (en cours de 

validité) avec photographie, délivrée par les autorités militaires, Permis de conduire (en cours de validité), Récépissé valant 

justification de l’identité (en cours de validité), délivré en échange des pièces d’identité en cas de contrôle judiciaire, 

Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie, délivré par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage 

(ONCFS). Le permis de chasse délivré par l’Office national de la biodiversité n’est pas valable. 

 

RAPPEL : la carte électorale n’est pas une pièce d’identité et n’est pas obligatoire pour voter. 

 

 

                   

 

 
 


